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l'administration de la succession, tous les actes que la loi du pays ofi ils
rdsident permet aux exdcuteurs testamentaires d'exercer dans l'intrft des
hdritiers ou des cr6anciers.

Article XVI

La prdsente Convention, laquelle n'est pas applicable aux colonies nder-
landaises, ne sera exdcutoire qu'At dater du vingti~me jour apr~s sa promul-
gation, dans les formes prescrites par les lois des deux pays.

Elle sera ratifide aussit6t que possible et restera en vigueur jusqu'au
ler janvier 1878. Dans le cas ofi aucune des parties contractantes n'aurait
notifi6, douze mois avant l'expiration de ladite pdriode, son intention
d'en faire cesser les effets, elle continuera. A rester en vigueur pendant encore
une annie, et ainsi de suite jusqu'A 1'expiration d'une anne A partir du
jour oat l'une ou l'autre l'aura ddnonc6e.

NOTE. - Des dispositions substantiellement identiques se trouvent dans les
Conventions consulaires conclues par la Belgique avec le Nicaragua, 2 octobre
1905 (De Martens, Nouveau Recueil Gdndral de Traitis, 3e sdrie, t. I, p. 310); le
Danemark, 26 aoCit 1909 (ibid., 3e sdrie, t. V, p. 583); et la Bolivie, 21 aoat 1911
(ibid., 3e sdrie, t. VIII). Ces traitds ont &t6 ratifids.

2. Convention ' entre les Pays-Bas et l'Italie pour r~gler l'admission
des consuls italiens dans les principaux ports des colonies

n~erlandaises, sign~e A La Haye, le 3 aofit 18752

Article I

Des consuls-gdn~raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires italiens
sont admis dans tous les ports des possessions d'outre-mer ou colonies des
Pays-Bas, qui sont ouverts aux navires de toutes nations.

Article II

Les consuls-g6ndraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires italiens
sont consid~r~s comme des agents commerciaux, protecteurs du commerce
maritime de leurs nationaux dans les ports de la circonscription de leur
arrondissement consulaire.

Ils seront sujets aux lois tant civiles que criminelles du pays oil ils r~si-
dent sauf les exceptions que la pr~sente convention 6tablit en leur faveur.

Article III

Les consuls-g~nraux, consuls et vice-consuls, avant d'tre admis Ik
l'exercice de leurs fonctions et de jouir des immunitds qui y sont attachdes,
doivent produire une commission en due forme au Gouvernement de Sa
Majest6 le Roi des Pays-Bas.

I Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 98, p. 36.
2 Entree en vigueur le 3 d6cembre 1875 et remise en vigueur le 16 aoft 1949

par une note des Pays-Bas au Gouvernement Italien, conform~ment a l'article 44
du Trait6 de Paix avec l'Italie du 10 f~vrier 1947.



Apr~s avoir obtenu l'exequatur, qui sera aussi promptement que possible
contresign6 par le Gouvernement de la colonie, lesdits fonctionnaires consu-
laires de tout grade auront droit A la protection du Gouvernement, et A
l'assistance des autorits locales pour le libre exercice de leurs fonctions.

Le Gouvernement, en accordant l'exequatur, se reserve la facult6 de le
retirer ou de le faire retirer par le Gouverneur de la colonie, en indiquant
les motifs de cette mesure.

Article IV

Les consuls-g~ndraux, consuls et vice-consuls sont autoriss A placer au-
dessus de la porte extrieure de leur maison un tableau aux armes de leur
Gouvernement, avec l'inscription: Consulat ou Vice-Consulat d'Italie.

II est bien entendu que cette marque exttrieure ne pourra jamais etre
consideree comme donnant droit d'asile, ni comme pouvant soustraire
la maison et ceux qui l'habitent aux poursuites de la justice territoriale.

Article V

I1 est neanmoins entendu que les archives et documents relatifs aux
affaires consulaires seront proteges contre toute recherche, et qu'aucune
autorit6 ni aucun magistrat ne pourra d'une mani6re quelconque et sous
aucun pretexte les visiter, les saisir ou s'en enquerir.

Article VI

Les consuls-generaux, consuls, vice-consuls et agents consulaires ne
sont investis d'aucun caractre diplomatique.

Toute demande A adresser au Gouvernement n6erlandais devra avoir
lieu par l'entremise de l'agent diplomatique residant A La Haye.

A defaut de celui-ci et en cas d'urgence, le consul-general, consul ou
vice-consul peut faire lui-meme la demande au Gouverneur de la colonie,
prouvant l'urgence et exposant les motifs pour lesquels la demande ne
pourrait 6tre adress6e aux autorit6s subalternes, ou en demontrant que les
demandes anterieurement adressees A ces autorit6s seraient restfes sans
effet.

Article VII

Les consuls-generaux et les consuls ont la faculte de nommer des agents
consulaires dans les ports mentionns A l'article 1er.

Les agents consulaires pourront etre indistinctement des sujets neerlan-
dais, des Italiens ou des nationaux de tout autre pays, residant ou pouvant,
aux termes des lois locales, etre admis A fixer leur residence dans le port
ob l'agent consulaire sera nomme. Ces agents consulaires, dont la nomina-
tion sera soumise A l'approbation du Gouverneur de la colonie, seront munis
d'un brevet delivre par le consul sous les ordres duquel ils exerceront leurs
fonctions.

Le Gouverneur de la colonie peut en tout cas retirer aux agents consu-
laires, en communiquant au consul-general ou consul les motifs d'une telle
mesure, l'approbation dont il vient d'etre parle.

Article VIII
Les passeports, delivres ou vises par les fonctionnaires consulaires de tout

grade, ne dispensent nullement de se munir de tous les actes requis par les



lois locales pour voyager ou s'6tablir dans les colonies. Au Gouverneur de
la colonic est r~serv6.le droit de d~fendre le sfjour dans la colonic, ou d'or-
donner la sortie de l'individu, auquel serait d~livr6 un passeport.

Article IX

Lorsqu'un navire italien viendra A 6chouer sur les c6tes d'une des colonies
nferlandaises, le consul-g~nral, consul, vice-consul ou agent consulaire,
pr6sent sur le lieu m~me du naufrage ou du sauvetage, prendra, en l'absence
ou du consentement du capitaine, toutes les mesures n6cessaires et propres
A sauver le navire, la cargaison et tout cc qui y appartient.

En l'absence du consul-gfnfral, consul, vice-consul ou agent consulaire,
les autorit~s n~erlandaises du lieu oii le navire aura chou6 prendront les
mesures prescrites par les lois de la colonie.

Article X

Les consuls-g~nfraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires peuvent,
pour autant que l'extradition des dfserteurs des navires italiens, mar-
chands ou de guerre, a 6t6 stipule par trait6, requfrir l'assistance des auto-
rites locales pour l'arrestation, la detention et l'emprisonnement des d6-
serteurs de ces navires; ils s'adresseront A cet effet aux fonctionnaires com-
pftents et r~clameront lesdits d~serteurs par 6crit, en prouvant par les
registres du navire, les r6les d'6quipage, ou par tout autre document authen-
tique, que les individus r~clam~s faisaient partie des 6quipages. La r6cla-
mation 6tant appuy~e de cette mani~re, l'extradition sera accord~e.

Les autorit~s locales seront tenues A exercer toute l'autorit6 qu'elles
poss~dent, afin que l'arrestation des d~serteurs ait lieu. Ces d~serteurs
arrftfs seront mis A la disposition desdits fonctionnaires consulaires, et
pourront htre 6crou~s dans les prisons publiques, A la requisition et aux
frais de ceux qui les r~clament, afin d'6tre dirig~s sur les navires auxquels
ils appartiennent, ou sur d'autres navires de la mme nation. Mais si ces
d~serteurs ne sont pas renvoyfs dans les trois mois it partir du jour de leur
arrestation, ils seront mis en libert6 et ne pourront plus tre arr&tfs pour la
m~me cause.

I1 est entendu toutefois, que si le d~serteur se trouvait avoir commis
quelque crime, d~lit ou contravention, il pourra tre sursis h son extradi-
tion, jusqu'A ce que le tribunal saisi de l'affaire ait rendu sa sentence, et
que celle-ci ait requ son execution.

Article XI

Lorsqu'un sujet italien vient A dfc~der sans laisser d'hfritiers connus ou
d'ex~cuteurs testamentaires, les autoritfs nferlandaises, chargfes selon les
lois de la colonic de l'administration de la succession, en donneront avis
aux fonctionnaires consulaires, afin de transmettre aux int~ress6s les infor-
mations ncessaires.

Article XII

Les consuls-gdndraux, consuls, vrice-consuls et agents consulaires d'Italie
ont en cette qualit6, pour autant que la legislation italienne le permet, le
droit d'etre nommds arbitres dans les diffdrends qui pourront s'6lever entre
les capitaines et les 6quipages des navires italiens, et ce sans l'intervention



des autoritds locales, t moins que la conduite du capitaine ou des 6quipages
n'ait 6t6 de nature A troubler l'ordre et la tranquillit6 du pays; ou que les
consuls-gdn6raux, consuls, vice-consuls et agents consulaires ne requirent
l'assistance desdites autorit6s pour mettre leurs decisions It ex6cution ou en
maintenir l'autorit6.

I1 est toutefois entendu que ce jugement ou arbitrage spdcial ne privera
pas les parties en litige du droit d'en appeler, A leur retour, aux autoritds
judiciaires de leur propre pays, quand la l6gislation de ce dernier leur re-
connait ce droit.

Article XIII

Les consuls-g~nraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires, qui
ne sont point sujets des Pays-Bas, qui au moment de leur nomination ne sont
point 6tablis comme habitants dans le Royaume des Pays-Bas ou ses colonies,
et qui n'exercent aucune fonction, profession ou commerce outre leurs
fonctions consulaires, sont, pour autant qu'en Italie les mfmes faveurs se-
raient accord~es aux consuls-gdndraux, consuls et vice-consuls des Pays-Bas,
exempts du logement militaire, de l'imp6t personnel et de plus de toutes les
impositions publiques ou municipales, qui seraient considrdes comme 6tant
d'une nature personnelle.

Cette exemption ne peut jamais s'6tendre aux droits de douane ou autres
imp6ts indirects, ou reels.

Les consUls-gdn6raux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires, qui
ne sont point indig~nes ou sujets reconnus des Pays-Bas, mais qui exerceraient
conjointement avec leurs fonctions consulaires une profession ou un com-
merce quelconque, sont tenus de supporter et de payer, comme les sujets
nderlandais et autres habitants, les charges, impositions et contributions.

Les consuls-gdn&aux, consuls, vice-consuls et agents consulaires, sujets
des Pays-Bas, mais auxquels il a &6 accord6 d'exercer des fonctions consu-
laires confr6es par le Gouvernement italien, sont oblig6s d'acquitter toutes
les impositions ou contributions de quelque nature qu'elles puissent tre.

Article XIV

Les consuls-gdndraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires italiens
jouiront de tous les autres privileges, exemptions et immunit6s dans les
colonies nderlandaises, qui pourraient par la suite etre accordds aux agents
de meme rang de la nation la plus favorisde.

Article XV

La pr~sente convention restera en vigueur pendant cinq ans It partir de
1'6change des ratifications, lequel aura lieu dans le d~lai de quatre mois
ou plus t6t si faire se peut.

Dans le cas oit ni l'une, ni l'autre des Hautes Parties contractantes n'au-
rait notifi6 douze mois avant l'expiration de ladite pfriode de cinq an-
n~es son intention d'en faire cesser les effets, la convention continuera
A rester en vigueur pendant encore une annfe I. partir du jour oft l'une des
deux parties l'aura d~nonc~e.

NOTE. - Des dispositions substantiellement identiques se trouvent dans les
Conventions conclues par les Pays-Bas avec le Prou, 25 septembre 1907 (De
Martens, Nouveau Recuei Gindral des Traiti, 3e sfrie, t. III, p. 1020); leJapon,



27 avril 1908 (ibid., 3e srie, t. I, p. 930); la Chine, 8 mai 1911 (ibid., 3e s~rie,
t. VIII, p. 288); le Panama, 11 janvier 1912 (ibid., 3e sdrie, t. IX, p. 515); le
Chili, 4 novembre 1913 (Soci~t6 des Nations, Recueil des Traitis, vol. LXXXIV,
p. 88); Cuba, 31 ddcembre 1913 (ibid., vol. XIV, p. 38); le Guatemala, 7 mars
1914 (De Martens, Nouveau Recueil de Traitis, 3e sfrie, t. XII, p. 124); l'Au-
triche, 6 novembre 1922 (Socift6 des Nations, Recueil des Traitds, vol. XVII,
p. 376) et la Finlande, 9 mars 1925 (ibid., vol. XLVII, p. 432). Ces trait~s ont
Wit ratififis.

3. Consular Convention' between the United States of America and
Romania, signed at Bucharest, on 5 and 17 June 1881 2

Article I

Each of the high contracting parties agrees to receive from the other,
consuls-general, consuls, vice-consuls, and consular agents, in all its ports,
cities and places except those where it may not be convenient to recognise
such officers. This reservation, however, shall not apply to one of the high
contracting parties without also applying to every other Power.

Article II

The consuls-general, consuls, vice-consuls and consular agents of each
of the two high contracting parties shall enjoy reciprocally in the States of
the other, all the privileges, exemptions and immunities that are enjoyed
by officers of the same rank and quality of the most favoured nation. The
said officers, before being admitted to the exercise of their functions and the
enjoyment of the immunities thereto pertaining, shall present their commis-
sions in the forms established in their respective countries: the Government
of each of the two high contracting powers shall furnish them the necessary
exequatur free of charge, and, on the exhibition of this instrument they shall
be permitted to enjoy the rights, privileges, and immunities granted by this
convention.

Article III

Consuls-general, consuls, vice-consuls, and consular agents, citizens of
the State by which they are appointed, shall be exempt from preliminary
arrest except in the case of offences which the local legislation qualifies
as crimes and punishes as such; they shall be exempt from military billet-
ings, from service in the regular army or navy, in the militia, or in the na-
tional guard; they shall likewise be exempt from all direct taxes, national,
State or municipal, imposed upon persons, either in the nature of capitation
tax or in respect to their property, unless such taxes become due on account
of the possession of real estate, or for interest on capital invested in the
country where the said officers exercise their functions. This exemption

1 United Nations, Treaty Series, vol. 48, p. 18.
2 Came into force on 13June 1883 and was kept in force by note dated 26 Febru-

ary 1948 of the Government of the United States of America to the Romanian
Government, in pursuance of article 10 of the Treaty of Peace signed on 10 Febru-
ary 1947.


